
Avis aux étudiants Répétitifs 
 

Nous informons les étudiants répétitifs du 

département de Génie Mécanique que les notes 

inférieures à (< 10/20) des matières appartenant 

à des unités non acquises d’un semestre non 

acquis sont remisent à (00/20) y compris les 

travaux pratiques. 
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